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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LM/1265

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
DEBALLAGE

MAROQUINERIE LIKA 
13 RUE CHAUSSADE

Le Maire de la Ville du Puy en Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2213-6,

VU la loi n° 2005 -102 du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées,
 
VU les décrets n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006, l'arrêté d'application du 15 janvier
2007 relatifs à l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées,

VU  l'arrêté  du  10  mars  1993  fixant  les  modalités  d'occupation  temporaire  du  domaine  public
communal,

VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU la demande présentée par Monsieur DJERDI, gérant du commerce « Maroquinerie LIKA » 13
rue Chaussade, 43000 LE PUY EN VELAY,

CONSIDERANT la nécessité de mieux répartir l'espace public entre toutes les catégories d'usagers,
notamment en matière de sécurité,   

ARRÊTE

ARTICLE 1  –   Monsieur DJERDI  est autorisé à occuper la partie du domaine public communal
pour installer un étal en liaison avec son activité commerciale intérieure :

-   sur  le  cheminement  piéton  au  droit de  son  commerce  « Maroquinerie  LIKA »  sis  13   rue
Chaussade,

-  sur le cheminement piéton en face de son commerce, au droit du n°20 rue Chaussade.

Ce commerce se trouvant en zone de rencontre et le long d'une chaussée en plateau, l'installation
sera telle qu'elle devra préserver une largeur minimale de 2,50 m entre le bord du commerce et
l'axe médian de la chaussée entre le bord de la terrasse et l'axe médian de la chaussée.

ARTICLE 2 – Cette occupation est consentie à titre précaire et révocable pour la période du 4 août
au 27 août 2022 inclus aux jours et horaires suivants :

- Le mercredi et vendredi : de 11h45 à 19h00,
- Le samedi : de 9h00 à 19h00
(sauf si l’emplacement est occupé dans le cadre du marché du samedi matin). 

ARTICLE 3  –  Au plus tard au lendemain de l'échéance de la présente autorisation, le domaine
public occupé sera restitué en l'état initial.
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ARTICLE 4 – L’administration, si les circonstances l'exigent, se réserve le droit à tout moment de
faire cesser cette occupation sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.
L'article  77,  dernier  alinéa,  du  titre  5  du  Code  Général  des  Occupations  du  Domaine  Public,
dispose : « l'Administration pourra, pour des motifs d'intérêt général, retirer l'autorisation à
tout moment, les redevances payées d'avance restant acquises à la Collectivité. »

ARTICLE 5 – L'installation ne comportera pas d'emprise au sol.

ARTICLE 6 – Le titulaire de la présente autorisation devra souscrire  une assurance pour couvrir
les risques de dommage causé à autrui du fait du l'utilisation du domaine public à des fins privatives.
La Ville dégage sa responsabilité en la matière.

ARTICLE 7    -  Le présent arrêté  pourra  faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur DJERDI et Madame
la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022 
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1268

         Objet  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la  demande présentée  par  Madame Nina MATHEVON,  68 rue  Pannessac,  43000 LE PUY-EN-
VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE  1 – En  raison  d’un  déménagement  au  droit  du  n°  68  rue  Pannessac,  Madame  Nina
MATHEVON est  autorisée  à  stationner un  fourgon  de  11  m³,  sur  deux  emplacements  de
stationnement payant situés au droit du n° 62 rue Pannessac, le lundi 8 août 2022 de 7h00 à 19h00.

ARTICLE 2  – Madame Nina MATHEVON prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
«Stationnement interdit» au droit des emplacements susvisés, et ce 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains, des commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – Madame Nina MATHEVON déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans
un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  Madame Nina MATHEVON  et
Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 5 août 2022

 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1270

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation
et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise VAL-VERT-VELAY ASSAINISSEMENT, rue du boiron, ZA de
bleu, 43000 POLIGNAC, 
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l'activité des professionnels en
centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE   1 –  Dans  le  cadre  du  retrait  d’une  cuve  à  fioul,  l’entreprise   VAL-VERT-VELAY
ASSAINISSEMENT  est  autorisée  à  stationner  un   hydrocureur   sur  trois   emplacements   de
stationnement payant, au droit du n° 45 boulevard Gambetta, le mardi 9 août 2022 de 7h00 à 11h45.

ARTICLE   2  – Pour  cette  occupation  du  domaine  public,  l’entreprise  VAL-VERT-VELAY
ASSAINISSEMENT versera à la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,80 € par emplacement, soit :
→ 3,80 € x 3 emplacements = 11,40 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance
du présent arrêté,  l’entreprise VAL-VERT-VELAY ASSAINISSEMENT  devra en aviser  sans délai  le
Service   Réglementation.  A   défaut,   la   redevance   susvisée   sera  mise   en   recouvrement,   sans
possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au  pétitionnaire  un
avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise VAL-VERT-VELAY ASSAINISSEMENT prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement  interdit’’  au  droit  des  emplacements  susvisés,  et  ce  24h  avant  le  début  de
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE  5 –  L’entreprise  VAL-VERT-VELAY ASSAINISSEMENT déplacera  son  hydrocureur  à  toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8  – Monsieur  le  Directeur  Général  des Services de la  Ville,  l’entreprise VAL-VERT-VELAY
ASSAINISSEMENT, Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 5 août 2022

                                                                        



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LM/1276

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
DEBALLAGE COMMERCES CENTRE-VILLE

VENDREDI 26 AOÛT 2022

Le Maire de la Ville du Puy en Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2213-6,

VU la loi n° 2005 -102 du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées,
 
VU les décrets  n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006, l'arrêté d'application du 15
janvier 2007 relatifs à l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées,

VU  l'arrêté  du  10  mars  1993 fixant  les  modalités  d'occupation  temporaire  du  domaine  public
communal,

VU l’arrêté municipal du  29  juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,

VU l’arrêté municipal n° 22/ER/BM/1026 du 28 juin 2022 instaurant la piétonnisation estivale en
centre ville,

VU la  possibilité  pour  les  commerçants  de  profiter  de  l’affluence  de  la  clientèle  et  de  la
piétonnisation estivale et ainsi de prolonger leur activité commerciale intérieure à l’extérieur, 

VU  la demande des commerçants d’installer un étal devant leur commerce le vendredi 26 août
2022,

CONSIDERANT la  nécessité  de  mieux  répartir  l'espace  public  entre  toutes  les  catégories
d'usagers, notamment en matière de sécurité,   

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  A titre exceptionnel, les commerçants des rues suivantes sont autorisés à occuper
le domaine public communal au droit de leur commerce pour installer un étal, en liaison avec
leur activité commerciale intérieure, le vendredi 26 août 2022 de 12h00 à 19h00  :

- rue Pannessac
- rue Saint-Gilles
- rue Saint-Jacques (pour sa partie comprise entre la rue Saint-Gilles et la rue Julien)
- rue Saint-Pierre
- rue Porte Aiguière
- rue Courrerie
- rue Chaussade
- rue Crozatier
- rue Chèvrerie
- rue Portail d’Avignon
- boulevard du Breuil
- boulevard Maréchal Fayolle
- boulevard Saint-Louis
- rue Chènebouterie.
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ARTICLE 2 - L’installation devra se situer devant les boutiques sans empiéter sur la voie de
circulation et  devra  laisser  subsister  sur  la  chaussée  un  couloir  de  circulation  de
3 mètres de large. Elle ne devra en aucun cas gêner la circulation des riverains ou des services
publics et de secours.
L’installation devra être en rapport direct avec l’activité commerciale principale.

ARTICLE 3 – Les commerçants devront être couverts par un contrat d’assurance  garantissant  les
risques de dommage causé à autrui du fait de l’utilisation du domaine public à des fins privatives.
La Ville dégage sa responsabilité en la matière.

ARTICLE 4 – Cette occupation du domaine public ce jour-là n’est pas soumise à redevance, à
l’exception de celles faisant déjà l’objet d’une occupation hebdomadaire et d’une facturation.

                            
ARTICLE 5 – L’administration, si les circonstances l'exigent, se réserve le droit à toute injonction de
faire cesser cette occupation.

ARTICLE 6 –  Le présent arrêté  pourra  faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  et Madame la Directrice
Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 5 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1283

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise PERETTI, Représentée par Monsieur HORTEFEUX,  La Serre,
642 boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux intérieurs au droit du n° 29 place du Breuil, l’entreprise PERETTI
est autorisée à stationner un fourgon,  immatriculé BC-806-LL, sur un emplacement de stationnement
payant situé au plus près de l’intervention, du lundi 29 août au jeudi 15 septembre 2022 inclus puis du
lundi 19 au vendredi 30 septembre 2022 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends et
hors grosses manifestations.
→ Dans le cadre des fêtes renaissance du Roi de l’oiseau 2022, l’entreprise PERETTI veillera à ne
pas stationner, sur un emplacement, le long de la Place du Breuil, voie montante et descendante,
du 16 au 18 septembre 2022 inclus.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 3,80 € par jour, soit :  → 3,80 € x 24 jours  =  91,20      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce, au
moins 24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et des commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera  son fourgon  à toute injonction de l’administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 8 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1285

         Objet  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par Madame Elise DAUPHIN, 1 rue Philibert, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un emménagement au droit du n° 1 rue Philibert, Madame Elise DAUPHIN est
autorisée  à  stationner deux  véhicules  légers immatriculés  EV-350-GH et  DD-169-LR, sur  deux
emplacements  de stationnement payant situés au plus près de l’intervention, rue Pannessac, le
jeudi 18 août 2022 de 10h00 à 14h00.

ARTICLE 2  – Madame Elise DAUPHIN prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
«Stationnement interdit» au droit des emplacements susvisés, et ce 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains, des commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 3 – Madame Elise DAUPHIN déplacera ses véhicules à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans
un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame Elise  DAUPHIN  et
Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 8 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1286

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement
de la ville,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à  Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
VU la demande présentée par la SARL JOURDA, 25 rue de Genebret, 43700 BRIVES CHARENSAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l’intervention des professionnels en centre-ville 
toute en assurant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE
 

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de nettoyage des vitres de l’Ateliers des arts de la Ville,  la SARL JOURDA est
autorisée à stationner un camion nacelle, chaque jour de 8h00 à 18h00, comme suit :

- Le lundi 22 août 2022 : rue Francheterre,  sur la voie de circulation, pour sa partie comprise entre les n° 32 à 26
puis, pour sa partie restante, à cheval sur le trottoir et sur la voie de circulation, au gré de l’avancement des travaux.

- Le lundi 22 et le mardi 23 août 2022 : rue Duguesclin, à cheval sur le trottoir et sur la voie de circulation, au gré de
l’avancement des travaux.

- Le mardi 23 et le mercredi 24 août 2022 : 32 rue du 86ème Régiment d’Infanterie, au droit de l’Atelier des arts,
sur le trottoir et sur les deux emplacements de stationnement payant longeant ce même bâtiment.

ARTICLE 2 –  De fait, le lundi 22 août 2022, entre 8h00 et 18h00, au gré de l’avancement du chantier, la circulation
automobile sera interdite rue Francheterre, pour sa partie comprise entre les n° 32 à 26.

ARTICLE 3 – Pour cette occupation du domaine public la SARL JOURDA versera à la Ville du Puy-en-Velay une
redevance de 3,80 € par emplacement, par jour, soit : → 3,80 € x 2 emplacements x 2 jours = 15,20 €.

ARTICLE 4 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,
la SARL JOURDA devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise
en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un
avis de recouvrement de cette redevance. 

ARTICLE 5  – La SARL JOURDA prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriée, notamment en installant un panneau de
type A3 « chaussée rétrécie » à l’entrée des rues Francheterre et Duguesclin,  ainsi  qu’en disposant  des
panneaux  ''Stationnement  interdit''  au  droit  des  emplacements  susvisés,  et  ce  24  h  avant  le  début  de
l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule lors de chaque intervention,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter les trottoirs

opposés,
• garantir la circulation automobile rue Duguesclin et rue du 86 ème Régiment d’Infanterie.

ARTICLE  6 –   La SARL JOURDA déplacera  son  véhicule  à toute  injonction  de l’administration  si  les  circonstances
l’exigent.

ARTICLE 7  – Le présent arrêté sera affiché sur le camion nacelle et sur les lieux.

ARTICLE  8 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand (6 cours  Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai  de deux mois  à
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 9   – Monsieur le Directeur  Général  des Services  de la Ville,  la SARL JOURDA, Monsieur  le  Trésorier
Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

                                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 8 août 2022

               



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1289

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
VU la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare, 43700
BRIVES-CHARENSAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à intégrer les interventions des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d'une livraison de matériaux,  l’entreprise ARTISANS DU VELAY est
autorisée à stationner un camion-grue immatriculé DA-916-XQ,  sur deux emplacements de
stationnement payant, au droit du n° 30 boulevard Alexandre Clair, le jeudi 11 août 2022 de
7h00 à 10h00.

ARTICLE 2 –  L'entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement interdit’’ au droit  des emplacements susvisés et ce, au moins 24h avant
l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au

public ni aucune habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L'entreprise ARTISANS DU VELAY déplacera son camion-grue à toute injonction
de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ARTISANS DU
VELAY et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

          Fait au Puy-en-Velay, le 9 août 2022

                                                                   



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1291

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise CF2C CHAPUIS, ZA le Fangeas, 43370 SOLIGNAC-SUR-
LOIRE,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des 
professionnels effectuant des travaux en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des 
usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans  le  cadre  de  travaux de réfection  de  toiture  au  droit  du n°  10 avenue Clément
Charbonnier,  l’entreprise   CF2C   CHAPUIS est  autorisée  à  stationner  deux   véhicules   légers
immatriculés  DK-896-XP et  EX-176-VC sur deux emplacements de stationnement payant  situés en
face du n° 10, ainsi qu’un camion-grue sur trois emplacements de stationnement payant situés  au
droit du n° 10, du lundi 29 août au vendredi 14 octobre 2022 inclus, chaque jour de 8h00 à 17h30,
hors week-ends et hors Fêtes Renaissance du Roi de l’Oiseau (du 16 au 18 septembre 2022 inclus).

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise CF2C CHAPUIS versera à la Ville du
Puy-en-Velay une redevance de 3,80 € par emplacement, par jour, soit : 
→ 3,80 € x 5 emplacements x 34 jours =  646,00 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise CF2C CHAPUIS  devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A
défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  L’entreprise CF2C CHAPUIS prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement interdit’’ au droit des emplacements de stationnement susvisés et ce, au moins
48h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de
ce dernier ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains, des commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 – L’entreprise CF2C CHAPUIS déplacera ses véhicules à toute injonction de l’administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE  8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  CF2C CHAPUIS,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 9 août 2022

       


